[image: image1.jpg]UNIVERSITE
DE LORRAINE



           


               [image: image2.jpg]HR EXCELLENCE IN RESEARCH



                                                                     FORMULAIRE DE SOUTENANCE
Demande de soutenance

de l’Habilitation à Diriger des Recherches 


à l’Université de Lorraine


Arrêté du 23 novembre 1988 modifié relatif à l’Habilitation à Diriger des Recherches

Formulaire à compléter et à retourner 7 semaines minimum avant la date de soutenance
A déposer à : drv-hdr@univ-lorraine.fr
[Pour information : contact « drv-hdr » : Direction de la Recherche et de la Valorisation (DRV), Sous-direction de l’administration de la recherche (SDAR) - 91, avenue de la Libération - BP 454 - 54001 NANCY Cedex – Mme Isabelle Vaillant-Maréchal - tél : 03.72.74.04.55].

      I - INFORMATIONS CONCERNANT LE/LA CANDIDAT(E)
NOM – Prénom : M., Mme (*)



Parrain/Marraine scientifique : M., Mme (*)


(Indiquer nom, prénom, corps-grade, adresse professionnelle, numéro de téléphone, e-mail, section CNU/EPST éventuelle)
     II - INFORMATIONS CONCERNANT L’HDR
Ecole Doctorale


Intitulé du diplôme d’HDR  



DATE définitive de la soutenance : 
…….
…..
à

………h


Lieu : 




Salle 
Amphi

Les éventuels compléments d’informations sont à communiquer le plus rapidement possible à la DRV/SDAR.
(*) Rayer les mentions inutiles 

        III. INFORMATIONS CONCERNANT LES RAPPORTEUR(E)S ET LE JURY
Les rapporteur(e)s et les autres membres du jury final ci-dessous doivent être choisi(e)s au sein de la liste figurant sur le formulaire de demande d’inscription à l’HDR initialement validée par l’école doctorale. Dans le cas contraire, le présent document sera à nouveau soumis pour approbation auprès de l’ED.
Attention: le jury final devra être composé d’un minimum de 5 membres ; il est recommandé 6 ; maximum 8 (moitié de Professeur(e)s et moitié de membres extérieurs à l’ED, à l’Établissement et à l’unité de recherche du/de la candidat(e)). L’Université de Lorraine, suite à décision du Conseil Scientifique du 19 septembre 2017, veillera à ce qu’il existe un équilibre hommes/femmes dans le jury final, en cohérence avec le secteur disciplinaire.

En outre, le Conseil Scientifique du 21 mars 2023 limite à un le nombre d’émérites (PR ou MCF) dans le jury final.

Par ailleurs, conformément à la décision du Conseil Scientifique du 25 février 2025, les membres du jury final extérieurs à l’Université de Lorraine doivent tous appartenir à une unité de recherche ou à un Établissement différent.

NOM ET QUALITÉ DES 3 RAPPORTEUR(E)S

Indiquer nom, prénom, qualité, adresse professionnelle, laboratoire de recherche, numéro de téléphone, e-mail, section CNU/EPST éventuelle
M., Mme, (*)


M., Mme, (*)


M., Mme, (*)


NOM ET QUALITÉ DES AUTRES MEMBRES DU JURY

EXAMINATEURS(TRICE)(S) :
Indiquer nom, prénom, qualité, adresse professionnelle, laboratoire de recherche, numéro de téléphone, e-mail, section CNU/EPST éventuelle
Si le/la parrain(marraine) est membre du jury final, il convient simplement d’indiquer son nom dans la liste.

Attention : au moins un/une enseignant(e) chercheur(e) de l’Université de Lorraine devra être membre du jury final.

M., Mme, (*)


M., Mme, (*)


M., Mme, (*)


M., Mme, (*)


M., Mme, (*)


INVITE(E)S EVENTUEL(LE)S (ne participent pas à la délibération du jury) :

M., Mme, (*)


M., Mme, (*)


(*) Rayer les mentions inutiles
    IV. VALIDATION DE LA PROPOSITION DEFINITIVE DU JURY ET DES   RAPPORTEUR(E)S PAR L’ECOLE DOCTORALE (Uniquement dans le cas où un/une rapporteur(e) ou un autre membre du jury final n’est pas issu de la liste initialement validée par l’école doctorale figurant sur le formulaire de demande d’inscription à l’HDR) :
Nom, Date et signature :
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Fiche synthétique à compléter obligatoirement pour diffusion de votre soutenance HDR sur le site internet de l’Université de Lorraine
	Nom – Prénom 
	

	Laboratoire de rattachement
	

	Intitulé du diplôme HDR
	

	Titre de l’HDR
	


	Abstract (français) – maximum 15 lignes



	Abstract (anglais) – maximum 15 lignes (pas obligatoire) 
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